
   

 

 

 
DISTRICT DE VENDEE DE 

FOOTBALL 

 

 Commission Départementale de 

Gestion des Compétitions 

Seniors 

Litiges et Contentieux 

 

PROCÈS-VERBAL N° 1       –      SAISON 2021/2022 

 

Réunion du : MERCREDI 21 JUILLET 2021 

 

Présents :                               M. Christian GUIBERT, Président de la Commission 

MM. CARTRON – CRAIPEAU CH. - DROCHON - JAUNET - MANDIN 

 

- Point sur les engagements 

- Proposition Calendrier général 2021/2022 

- Etablissement des groupes 

- Courriers 

- Questions diverses 

 

 

POINT SUR LES ENGAGEMENTS SENIORS 
 

La Commission prend connaissance des engagements et prend note des changements de niveau souhaités par 

les clubs : 

 

CLUB Division  

2020/2021 

Souhait 

2021/2022 

ST ETIENNE PALLUAU D2 D3 

ES LA COPECHAGNIERE D3 (D1 2019/2020) D3 

FC ST JULIEN VAIRE R3 D1 

MOUILLERON EN P. FCTC (B) D2 D3 

AF MAGNILS CHASNAIS D2 D4 

AS LES LANDES GENUSSON (B) D3 D4 

GAUBRETIERE ST MARTIN (B) D3 D4 

BEAUFOU D3 D4 

US L’OIE D4 D5 

 

La Commission tient à rappeler qu’en application de l’article 5 des règlements des championnats régionaux 

et départementaux, les clubs ayant refusé d’évoluer au niveau supérieur, ne pourront prétendre à une 

accession en fin de saison si l’occasion se présentait. 

 

ETABLISSEMENT DU CALENDRIER 
 

La Commission met en place le calendrier général, il sera soumis à l’approbation du Bureau du Comité et 

publié sur le site du District. La Commission aura la possibilité de faire des ajustements si les conditions 

sanitaires l’imposaient. 

 

 



 

 

 

 

ETABLISSEMENT DES GROUPES 
 

La Commission établit les groupes de la D1 à la D5. 

 

 

COURRIERS 
 

Pris connaissance des courriers et des mails. Réponse sera faite aux clubs concernés et identifiés (messagerie 

officielle). 

 

 

Prochaine réunion : le 11 août 2021 

 

 

Le Président de la Commission, Christian GUIBERT   

 

Le Secrétaire, Christian CRAIPEAU 


